
Image not found or type unknown

Demande de certificat de la nationalité
française

Par choupette12345, le 11/06/2014 à 13:51

Je suis maman d'une petite fille de 6ans et ma fille est de père français mais son père l'ayant
abandonnée . Moi depuis sa naissance je vis en France et elle au Cameroun j'ai fais une
demande de sa nationalité française et sa depuis 2ans et jusqu'auJourd'huis j'ai toujours pas
de réponse la seule que j'ai depuis 2ans c'est que le dossier est toujours en vérification au
consulat,j'ai même fais des courriers au consulat mais j'ai jamais reçu des réponses. Dites
moi ce que je peu faire moi je ne sais plus quoi faire. Je suis désespéré. Merci

Par domat, le 11/06/2014 à 15:01

bjr,
le père français a-t-il reconnu votre enfant sur les registres d'état civil ?
cdt
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